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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 18 Janvier 2016 

 

Le Conseil Municipal, convoqué le 11 Janvier 2016, s’est réuni le 18 Janvier 2016, sous la 
présidence de Monsieur Claude VIAL, Maire. 
 
Présents : Monsieur Claude VIAL (Maire) - Madame Corinne BARBASSO - BRUAS - Monsieur Paul 
ROCHEFORT – Madame Florence RODET-CURTY - Monsieur Michel DUPREZ - Madame Annie 
LEGROS – Monsieur Joseph MARTIN (Adjoints)- Monsieur Jean-Claude MATILLON - Monsieur 
Maurice GUERRIERI - Monsieur Serge OLLAGNIER - Monsieur Patrice SAUVAGEON- Madame 
Hélène HUGUES - Madame Laurence FLANDIN - Monsieur Bruno METRAL - Madame Pascale 
PERRIN - Madame Marie-Laure RUÉ- Monsieur Martin GUILLEMOT- Madame Renée OECHSLIN- 
Madame Agnès ESPINOUX - Monsieur Olivier ARAUJO -  
Absent ayant donné pouvoir : 
Monsieur Bruno LAURENT à Madame Florence RODET-CURTY 
Madame Nathalie MASSENZIO à Madame Corinne BARBASSO - BRUAS 
Monsieur Mathieu VAN HAESEBROECK  à Monsieur Joseph MARTIN 
Monsieur Thierry DUCHARNE à Monsieur Olivier ARAUJO   
Carole CHAVANET à Madame Agnès ESPINOUX  
Absents : 
Madame Laurence LOUBIÈRE 
Madame Véronique DUGOUJON 
Nombre de membres en exercice : 27 
Nombre de présents : 20 
Nombre de votants : 25  
Secrétaire de séance : Monsieur Bruno METRAL 
Affichage du compte-rendu sommaire : 19 janvier 2016 

******************************************************************************** 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
A L’UNANIMITÉ 

APPROUVE le procès-verbal de la séance du 30 novembre 2015. 

DÉSIGNE Monsieur Bruno METRAL en qualité de secrétaire de séance. 

Par 12 Voix POUR, 6 CONTRE et 7 Abstentions 

APPROUVE la création d’un relais postal. 
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A L’UNANIMITÉ 

AUTORISE le versement à ALLIADE HABITAT d’une subvention d’équilibre pour la réalisation de 
logements sociaux. 

Par 10 Voix POUR, 4 CONTRE et 9 Abstentions 

ACCORDE à ALLIADE HABITAT une garantie d’emprunt égale à 15% de l’emprunt contracté pour 
la réalisation du programme ; les 85% restants étant garantis par la Métropole. 

A L’UNANIMITÉ 

APPROUVE la décision budgétaire modificative d’un montant de 34 000€. 
 
 

 

 
 
 
 

 

                                                                                                    AINSI DELIBERE, 

                                                                                                      Claude VIAL, 

 

                                                                                       Maire de CHARLY. 

 


